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Article LXVIII. Les propriétaires d'actions intérêt al-
mobiios et les emprunteurs qui désirent faire immé- loué sur paie-
diatement un dépôt d'argent afin de pourvoir d'avan ment fait d'a-

ce au paiement de leurs versements mensuels, ont
^^"^®-

droit à des intérêts sur le montant ainsi déposé, au
taux fixé par les Diivcteurs. Ces intérêts sont cal-
culés mensuellement, et il n'en est accordé quequand
la somme ainsi déposée est au moins suflSsante pour
payer six versements par action ou emprunt. ^'

Article LXIX. Tout membre emprunteur pour- Rembour-
ra, en aucun temps, rembourser et payer le montant sèment des
qui lui aura été avancé et prêté, en donnant à la So- P'^ls avatit

ciété, au moins un mois d'avance, avis de son inten- ^'^ *'" ''® '^

tion d'opérer tel remboursement, pourvu toujours
que ce ne soit pas avant six mois de la date de son
emprunt.

Article LXX. Les Directeurs peuvent en au-
cun temps faire aux membres de la Société qui le dé-
sireront l'avance de leurs actions, en par tels mem-
bres donnant à la Société des garanties à être par les
Directeurs jugées suffisantes à cet effet, et en fixant
et en déterminant avec tels membres le terme et le
montant du remboursement de telles actions ainsi
avancées, le tout sans être sujets au risque des pertes
et profits des affaires de la Société.

Article LXXI. Les Directeurs peuvent créer
un fonds de réserve à même les profits du capital
permanent, et déclarer quel sera l'objet et l'emploi
de ce fonds de réserve.

Article LXXII. Les Directeurs, par résolu-
tions réglementaires, indiquent aussi clairement que
possible, le mode dont les dépenses générales ou spé-
ciales seront réparties sur les membres permanents
ec sur les diverses classes de membres dans la Socié-
té ainsi que la minière dont les profits généraux ou
spéciaux du capital permanent et du capital des di-
verses classes seront partagés entre les uns et les
autres.
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